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I. Édito

Accord du Gouvernement Arizona : quelles sont les mesures envisagées en matière de 
nationalité ?

L’Accord du Gouvernement annonce vouloir revaloriser notre citoyenneté et à cette fin fixer des 
exigences plus élevées en la matière. La nouvelle coalition exprime ainsi sa conception de l’octroi 
de la nationalité belge : elle la considère comme une faveur et non comme un droit. Dans cette 
optique, l’Arizona prévoit notamment d’instaurer un test de citoyenneté et de porter le niveau de 
connaissance linguistique au niveau B1. La « revalorisation » passe également par une augmentation 
du prix des droits d’enregistrement des demandes de nationalité, passant de 150€ à 1000€. Aucune 
de ces idées n’est nouvelle. Une relecture des travaux parlementaires de la grande réforme de 2012 
permet d’observer que ces mesures avaient déjà été, pour l’essentiel, proposées par le passé par 
le Vlaams Belang et la N-VA. La revalorisation de la citoyenneté par la reprise des idées du camp 
nationaliste et belgo-sceptique n’ayant jamais renié ses prétentions séparatistes est finalement aussi 
incongrue qu’inquiétante.

Introduction

L’Accord du Gouvernement a déjà suscité bon nombre de réactions. Spécialement sur le volet « asile et 
migration », Théo Francken l’annonçait déjà pendant les négociations, ce qui figure dans l’Accord annonce 
bel et bien « la politique migratoire la plus sévère jamais pratiquée en Belgique » ; signe pour certains d’« 
un glissement de nos sociétés vers la banalisation de l’indignité »1. En matière d’accès à la nationalité belge, 
l’Accord annonce la couleur dès la Déclaration du Formateur : « Nous considérons l’obtention de notre 
nationalité comme une faveur et non comme un droit. C’est pourquoi nous revaloriserons notre citoyenneté. 
Les nouveaux arrivants qui veulent faire partie de notre société devront dès lors consentir davantage d’efforts 
contraignants »². 

Le préambule du volet nationalité suit en toute logique le sens de cette introduction : « l’obtention de la nationalité 
du pays d’accueil peut être le point d’orgue ultime d’une histoire de migration et d’intégration réussie. Pour 
beaucoup cela signifie l’obtention de la citoyenneté européenne. Nous devons dès lors fixer des attentes et 
des exigences plus élevées »³. Quatre points précis sont ensuite repris4. Le présent édito se penche sur les 
grands changements annoncés à la lumière, notamment, des débats parlementaires de la grande réforme de 
2012 en la matière. Gardons d’emblée à l’esprit ceci : cet Accord n’est pas un texte contraignant et l’ensemble 
des mesures présentées pourront (ou devront) être reconsidérées. Il s’agit de prendre cet Accord pour ce 
qu’il est : une volonté politique assumée et revendiquée.

I. Intégration

La réforme du Code de la nationalité de 2012 a opéré un véritable changement de paradigme concernant les 
rapports entre intégration et nationalité. Ainsi, « l’octroi de la nationalité n’est plus vu comme un outil au service 
de la politique d’intégration mais bien comme un couronnement de l’intégration aboutie et réussie »5. La loi 
a alors consacré des critères objectifs d’intégration : la connaissance de l’une des trois langues nationales, 
l’intégration sociale et l’intégration économique. 

L’Accord durcit ici les choses en exigeant des personnes étrangères une « intégration maximale »6. Concernant 
l’accès à la nationalité, cela se traduit par l’instauration d’un test de citoyenneté (1) et le renforcement des 

1	 https://www.lecho.be/dossier/migrants/asile-et-migration-des-avocats-egalement-dans-la-rue-pour-protester-contre-l-
arizona/10587235.html 

2	 Déclaration du Formateur en préambule de l’Accord de coalition fédérale 2025-2029, disponible ici https://www.belgium.be/sites/
default/files/resources/publication/files/Accord_gouvernemental-Bart_De_Wever_fr.pdf.

3	 Ibid., p. 181.

4	 L’ensemble des mesures sont reproduites en annexe. 

5	 F. CAESTECKER, B. RENAULD, N. PERRIN, T. EGGERICKX, Devenir belge. Histoire de l’acquisition de la nationalité belge depuis 
1830, Publication de Myra-Centre Fédéral Migration, Wolters Kluwer, 2016, pp. 175-176.

6	 Accord de coalition fédérale 2025-2029, op. cit., p. 173.

https://www.lecho.be/dossier/migrants/asile-et-migration-des-avocats-egalement-dans-la-rue-pour-protester-contre-l-arizona/10587235.html
https://www.lecho.be/dossier/migrants/asile-et-migration-des-avocats-egalement-dans-la-rue-pour-protester-contre-l-arizona/10587235.html
https://www.belgium.be/sites/default/files/resources/publication/files/Accord_gouvernemental-Bart_De_Wever_fr.pdf
https://www.belgium.be/sites/default/files/resources/publication/files/Accord_gouvernemental-Bart_De_Wever_fr.pdf
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exigences en matière de connaissance linguistique (2).

1)	 L’instauration d’un test de citoyenneté (avec adhésion à la neutralité des pouvoirs publics et à 
l’égalité homme-femme)

Une des grandes mesures annoncées est l’instauration d’un « test de citoyenneté (avec adhésion à la neutralité 
des pouvoirs publics et à l’égalité homme-femme) » pour toute personne souhaitant obtenir la nationalité belge. 

Cette idée avait spécialement fait l’objet d’un amendement déposé par Bert Schoofs et Walter Goyvaert 
(Vlaams Belang)7 lors de la grande réforme du Code de la nationalité en 2012. Ce test y était assorti d’une « 
déclaration de loyauté par laquelle l’étranger promet de respecter la démocratie parlementaire, la séparation 
de l’Église et de l’État, les lois nationales ainsi que les usages et la culture de la communauté à laquelle il 
désire appartenir »8. L’amendement était justifié en ces termes : « Le présent amendement vise à imposer 
des critères d’intégration plus sévères en instaurant une déclaration de loyauté et un examen de citoyenneté 
obligatoire. La participation à un examen de citoyenneté permet de constater de façon objective la volonté 
d’intégration de l’intéressé »9. Seul Théo Francken déclarait ne pas y être opposé à l’époque10.   

Depuis lors, cette idée a fait l’objet de plusieurs propositions de loi dont les deux dernières ont été déposées 
par la N-VA11 et le CD&V12. Étant donné les termes employés par l’Accord de Gouvernement, c’est semble-t-il 
le texte de la N-VA qui devrait être redéposé13. 

Dans celui-ci, le test de citoyenneté consiste en une épreuve en deux parties : une partie linguistique et une 
partie sur « la connaissance de notre société ». Cette seconde partie « peut concerner les institutions et 
comporter un volet concernant la connaissance de base de l’histoire et des normes et valeurs, par exemple 
des droits de l’Homme (exemples : égalité entre les femmes et les hommes, abolition de la peine de mort, 
etc.). Ces connaissances peuvent être évaluées au moyen de questions à choix multiple ou de questions 
ouvertes. En cas de questions ouvertes, il faudra cependant veiller à optimaliser les chances que l’évaluation 
soit objective »14.

Enfin, nous ne nous attarderons pas sur l’instrumentalisation du principe d’égalité homme-femme et de 
la neutralité des pouvoirs publics au service d’une stigmatisation réifiant la figure de l’étranger comme cet 
« autre » nécessairement hostile à « nos valeurs occidentales ». On relèvera simplement qu’imposer aux 
personnes étrangères une telle adhésion, particulièrement au principe d’égalité homme-femme, apparait 
comme particulièrement audacieux quand on sait que le nouveau Gouvernement fédéral est composé de 
quinze Ministres dont seulement quatre femmes, avec un KERN exclusivement masculin. Exigence doublement 
audacieuse lorsque l’on observe que plusieurs mesures de l’Accord affecteront négativement les femmes 
en particulier, et spécialement en matière d’accès à la nationalité (voir infra sur l’augmentation des droits 
d’enregistrement).

2)	 Une connaissance linguistique renforcée

Actuellement, la preuve de la connaissance de la langue est requise pour toutes les catégories de déclarants 
sauf pour la déclaration sur la base de la naissance en Belgique15 et pour les personnes qui ne peuvent travailler 

7	 Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de 
vue de l’immigration, Amendement n° 57, Doc. parl., Ch., 2010-2011, n° 53 0476/002.

8	 Ibid., p.1.

9	 Ibid., p. 3.

10	Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de 
vue de l’immigration, Rapport de la Commission Justice, Doc. parl., Ch., 2011-2012, n° 53 0476/015, p. 22.

11	Proposition de loi « modifiant le Code de la nationalité belge en vue d’instaurer un test de citoyenneté », déposée le 8 juillet 2020, 
Doc. parl., Ch., 2019 2020, n° 55 1435/001.

12	Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin d'instaurer un examen en vue de l'acquisition de la nationalité belge, 
déposée le 18 juillet 2024, Doc. parl., Ch., 2024, n° 56 0059/001.

13	La Proposition de loi déposée en 2020 par la N-VA visait effectivement un test de citoyenneté, alors que la proposition déposée 
par le CD&V visait simplement « un examen en vue de l’acquisition de la nationalité ». 

14	Proposition de loi « modifiant le Code de la nationalité belge en vue d’instaurer un test de citoyenneté », déposée le 8 juillet 2020, 
op. cit., p. 5.

15	Article 12bis, § 1, 1° du Code de la nationalité belge. 
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en raison d’un handicap ou d’une invalidité ainsi que celles ayant atteint l’âge de la pension16. 

Il s’agit de prouver la connaissance d’une des trois langues nationales (le français, le néerlandais ou l’allemand), 
indépendamment de la région linguistique dans laquelle réside le candidat. Le niveau de langue actuellement 
requis est fixé au niveau A2 du Cadre européen commun de référence pour les langues et comprend une 
aptitude à comprendre, parler et écrire17. 

La connaissance de langue se prouve uniquement selon la liste de documents repris dans l’Arrêté royal 
du 21 janvier 201318. Parmi ces moyens de preuves, on retrouve par exemple un document attestant d’un 
suivi d’une formation professionnelle de plus de 400 heures ou encore un document attestant d’une activité 
professionnelle ininterrompue au cours des cinq dernières années. Dès lors, certaines formes d’intégration 
sociale ou économique permettent actuellement de présumer une connaissance de la langue suffisante pour 
prétendre à la nationalité belge. 

Trois modifications sont envisagées dans l’Accord : 

-	  La limitation dans le choix de la langue en indiquant que « la langue est déterminée par la Région dans laquelle 
la personne réside ». À nouveau, il ne s’agit pas ici d’une idée nouvelle. Dans les travaux parlementaires 
précédant l’adoption de la loi du 4 décembre 2012, cette idée était soutenue par Bert Schoofs (Vlaams 
Belang) dans une proposition d’Amendement19. Il est intéressant de noter qu’à l’époque, cet Amendement 
avait été rejeté au motif qu’il s’agissait de légiférer sur l’accès à la nationalité d’un État et non d’une Région20.

-	 Porter le niveau d’exigence de la connaissance linguistique du niveau A2 au niveau B121. Une telle exigence 
faisait également l’objet d’une proposition d’Amendement à la loi de 2012, portée cette fois-ci par Théo 
Francken et consorts (N-VA)22. Cette exigence fut ensuite reprise dans la Proposition de loi déposée par la 
N-VA mentionnée ci-dessus.

-	 La rigidification des modes de preuves. Alors que les règles en vigueur permettent de déduire la connaissance 
linguistique de certaines formes d’intégration sociale ou économique, l’Accord précise que cette faculté 
disparaîtra. C’est ici mettre fin à une présomption pragmatique relevant pourtant du bon sens : si une 
personne a pu travailler pendant cinq années de manière ininterrompue en Belgique, on peut raisonnablement 
considérer que son niveau de langue ne constitue pas un obstacle à sa participation socio-économique à 
la société et a fortiori à son intégration.

3)	 Une exigence d’intégration bien en amont de l’accès à la nationalité 

Notons finalement que ces exigences renforcées en termes d’intégration se retrouvent, dans l’Accord, à 
chaque étape du parcours administratif des personnes étrangères souhaitant s’installer en Belgique. Au 

16	Article 12bis, § 1, 4° du Code de la nationalité belge. 

17	Une personne atteignant le niveau A2 : « Peut comprendre des phrases isolées et des expressions fréquemment utilisées 
en relation avec des domaines immédiats de priorité (par exemple, informations personnelles et familiales simples, achats, 
environnement proche, travail). Peut communiquer lors de tâches simples et habituelles ne demandant qu'un échange 
d'informations simple et direct sur des sujets familiers et habituels. Peut décrire avec des moyens simples sa formation, son 
environnement immédiat et évoquer des sujets qui correspondent à des besoins immédiats ». Voyez : https://www.coe.int/fr/web/
common-european-framework-reference-languages/table-1-cefr-3.3-common-reference-levels-global-scale.

18	Arrêté royal du 14 janvier 2013 portant exécution de la loi du 4 décembre 2012 modifiant le Code de la nationalité belge afin de 
rendre l'acquisition de la nationalité belge neutre du point de vue de l'immigration, M.B., 21 janvier 2013.

19	Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de 
vue de l’immigration, Amendement n° 170 (sous amendement à l’amendement 151), Doc. parl., Ch., 2011-2012, n° 53 0476/014, 
p. 20.

20	Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de 
vue de l’immigration, Rapport de la Commission Justice, Doc. parl., Ch., 2011-2012, n° 53 0476/015, pp. 23 et 49.

21	Une personne atteignant le niveau B1 : « Peut comprendre les points essentiels quand un langage clair et standard est utilisé 
et s'il s'agit de choses familières dans le travail, à l'école, dans les loisirs, etc. Peut se débrouiller dans la plupart des situations 
rencontrées en voyage dans une région où la langue cible est parlée. Peut produire un discours simple et cohérent sur des 
sujets familiers et dans ses domaines d'intérêt. Peut raconter un événement, une expérience ou un rêve, décrire un espoir ou 
un but et exposer brièvement des raisons ou explications pour un projet ou une idée ». Voyez : https://www.coe.int/fr/web/
common-european-framework-reference-languages/table-1-cefr-3.3-common-reference-levels-global-scale.

22	Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de 
vue de l’immigration, Amendement n° 152, Doc. parl., Ch., 2011-2012, n° 53 0476/014, p. 1.

https://www.coe.int/fr/web/common-european-framework-reference-languages/table-1-cefr-3.3-common-reference-levels-global-scale
https://www.coe.int/fr/web/common-european-framework-reference-languages/table-1-cefr-3.3-common-reference-levels-global-scale
https://www.coe.int/fr/web/common-european-framework-reference-languages/table-1-cefr-3.3-common-reference-levels-global-scale
https://www.coe.int/fr/web/common-european-framework-reference-languages/table-1-cefr-3.3-common-reference-levels-global-scale
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nom d’une volonté « d’intégration maximale », c’est ainsi que la double condition linguistique et civique (sans 
précision ici en termes de niveau requis ou des modalités d’examen) est imposée pour prétendre à un séjour 
permanent23. Plus encore, cette double exigence apparait avant même la délivrance du visa, dans le cadre 
du regroupement familial, pour le regroupant ne disposant pas d'un CDI24 et pour le regroupé au titre d'une 
condition de « pré-intégration »25 ; mais aussi indirectement en matière de séjour étudiant en imposant au 
garant d'avoir la nationalité belge ou un séjour permanent26.

Ces nouvelles déclinaisons de preuves d’intégration barricadent en amont l’accès à la nationalité belge et auront 
nécessairement pour effet de diminuer le nombre de personnes éligibles à la nationalité. On se retrouve là face 
à un paradoxe au sein duquel les personnes étrangères devront prouver leur intégration pour effectivement 
s’intégrer, c’est le serpent qui se mord la queue. 

II. Augmentation vertigineuse des droits d’enregistrement et exclusion des plus précaires

L’Arizona annonce vouloir porter le montant actuel des droits d’enregistrement de 150 à 1000€27. 

Cette mesure figurait en réalité déjà dans une Proposition de loi du 9 juillet 2019 déposée par Christoph 
D’Haese (N-VA)28 et avait pour objectif, « dans le cadre du durcissement général des procédures » de s’aligner 
sur les pays voisins29.  

Dans un Avis du 21 mars 202430, Myria avait à l’époque déjà fait part de ses réserves à propos de cette 
mesure en expliquant qu’à l’exception des Pays-Bas, les autres pays voisins appliquaient des montants très 
inférieurs, parfois même inférieurs au montant actuel de 150 euros31. 

Le nouvel Accord de Gouvernement, au même titre que la proposition de loi de 2019, entend fixer un prix 
unique sans aucune exemption pour les personnes en situation de précarité financière. Myria souligne le risque 
que cette mesure constitue une discrimination basée sur la fortune32. Spécialement, l’Avis pointait également la 
discrimination indirecte que ce prix unique était susceptible d’engendrer à l’encontre des femmes qui seraient 
les principales impactées si cette mesure était adoptée33. L’Avis vise également l’impact néfaste sur les droits 
de l’enfant et sur les droits des apatrides, en rappelant pour ces derniers, l’obligation internationale de faciliter 
l’accès à la nationalité et de réduire les taxes et frais pour les apatrides34. 

En l’état, force est de constater que fixer le montant des droits d’enregistrements à 1000 € souffre des mêmes 
griefs.

Dans le même sens, l’Accord précise que la personne qui demande la nationalité ne pourra être prise en 
charge par le système d’aide sociale. Cette proposition figurait également dans les travaux préparatoires 
de la loi de 2012. On la retrouve dans une Proposition d’amendement déposée par Bert Schoofs et Gerolf 
Annemans (Vlaams Belang)35 ainsi que dans une Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge, 

23	Accord de coalition fédérale 2025-2029, op. cit., p. 173.

24	 Ibid., p. 175.

25	Ibid., p. 174.

26	Ibid., p. 177.

27	Cette augmentation est reprise par deux fois dans l’Accord, dans le volet nationalité (p. 181) et dans le volet divers (p. 44). 

28	Proposition de loi modifiant le Code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de greffe en ce qui concerne le droit d’enregistrement 
relatif à la déclaration de nationalité et à la naturalisation déposée le 9 juillet 2019, Doc. parl.,Ch., 2019, n° 55 0067/001. Cette 
Proposition de loi souhaitait fixer les droits d’enregistrement à 1250 €.

29	Ibid., p. 1.

30	Proposition de loi modifiant le Code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de greffe en ce qui concerne le droit d’enregistrement 
relatif à la déclaration de nationalité et à la naturalisation n° 67/1, déposée le 9 juillet 2019, Avis de Myria, 21 mars 2024, disponible 
ici : https://www.myria.be/fr/publications/avis-1250-euros-au-lieu-de-150-pour-devenir-belge

31	Ibid., pp. 1-2.

32	Ibid., pp. 3-4

33	Ibid., p. 4.

34	Ibid., p. 5.

35	Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de vue 
de l’immigration, Amendement n° 171 (sous-amendement à l’Amendement n° 151), Doc. parl., Ch., 2011-2012, n° 53 0476/014, p. 
20.

https://www.myria.be/fr/publications/avis-1250-euros-au-lieu-de-150-pour-devenir-belge
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déposée par Théo Francken (N-VA)36. 

Au-delà d’une exclusion de facto des plus précaires, soulignons l’enjeu démocratique de taille ici : en fonction 
de leurs revenus certains et en particulier certaines se verront priver de l’exercice des droits fondamentaux 
découlant de la citoyenneté au premier plan desquels : le droit de vote à toutes les élections. Un retour du 
vote censitaire pour les personnes étrangères ?

III. Évaluation des procédures d’octroi de la nationalité sur la base de la naissance en Belgique 

La troisième mesure de l’Arizona envisage en des termes assez vagues une « évaluation et rationalisation » 
des procédures d’octroi de la nationalité sur la base de la naissance en Belgique37.  Pour rappel, peuvent 
tout d’abord se voir attribuer la nationalité belge sur base de la naissance en Belgique, les enfants qui, sans 
cette nationalité, seraient apatrides (article 10 CNB). Cette disposition découle directement de la Convention 
de New-York sur la réduction des cas d’apatridie38. 

Nous avions déjà fait part en décembre 2024 des mauvaises pratiques concernant la mise en œuvre de 
cet article 10 CNB39. Les chiffres de Myria parlent d’eux-mêmes : entre 85 et 109 enfants par an seulement 
(entre 2019 et 2022) se sont vu attribuer la nationalité belge en application de l'article 10 CNB. À la suite des 
mauvaises pratiques des officiers de l'état civil (à l'initiative de l'Office des étrangers par excès de compétence)40, 
ce chiffre est passé à 30 enfants pour l'année 202341. Si une évaluation doit bel et bien avoir lieu, il s’agirait 
qu’elle vise les véritables problèmes à savoir la création d’enfants apatrides à des fins migratoires.

Ensuite, peuvent également se voir attribuer la nationalité belge sur base de la naissance en Belgique, les 
enfants dits « de la deuxième et troisième génération » (articles 11 et 11bis CNB)42. Ces articles ont été introduits 
dans une optique d’intégration, mais le changement de paradigme opéré en 2012 et durcit ici dans l’Accord 
font de ces modes d’attribution de la nationalité des procédures qui peuvent « faire tache ». 

Le cas français en est un exemple caricatural, le durcissement des politiques migratoires peuvent s’accompagner 
d’une remise en question du « droit du sol »43. Et puisque les idées du Vlaams Belang semblent avoir le vent 
en poupe, notons que lors de la réforme de 2012, ce parti proposait de supprimer ces attributions de la 
nationalité belge aux enfants de la deuxième et troisième générations afin de « réhabiliter l’ius sanguinis [droit 
du sang] ou principe de filiation »44.

Il s’agira sans doute d’être attentif à « l’évaluation et la rationalisation » de ces procédures envisagées par 
l’Arizona en la matière ; en ayant bien à l’esprit les obligations internationales sur la prévention des cas d’apatridie 
mais également la non-ampleur du phénomène. Rappelons qu’en 2023, les attributions de la nationalité belge 
en raison de la naissance en Belgique représentaient 1,71% du nombre total d’étrangers devenus belges et 

36	Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge déposée le 17 novembre 2010, Doc. parl., Ch., 2010-2011, n° 53 
0574/001, p. 3 et 6.

37	Les termes utilisés sont : « Afin de garantir la sécurité juridique tant pour les justiciables que pour l’administration, les procédures 
concernant l’apatridie et la nationalité seront évaluées et rationalisées, en particulier en ce qui concerne l’octroi de la nationalité 
sur la base de la naissance en Belgique. Ces procédures devront être évaluées et arbitrées au niveau fédéral ».

38	La Convention de New York sur la réduction des cas d'apatridie, adoptée le 30 août 1961, ratifiée par la Belgique en 2014. 

39	C. APERS, « Refus de la nationalité belge aux enfants nés en Belgique de parents paraguayens : leur motivation est-elle conforme 
aux critères de la loi ? », Newsletter ADDE, n° 213, Décembre 2024.

40	La migration en chiffre et en droit 2024, Le Rapport annuel de Myria, Cahier « nationalité », pp. 13-23. Disponible ici : https://www.
myria.be/files/2024_MYRIA_Cahier_Nationalite%CC%81.pdf

41	La migration en chiffre et en droit 2024, Le Rapport annuel de Myria, Cahier « nationalité », p. 10.

42	Les enfants de la deuxième génération visent les enfants nés en Belgique dont les parents ont résidé à titre principal en Belgique 
depuis dix ans (moyennant une déclaration conjointe de ceux-ci avant les douze ans de l’enfant). Les enfants de la troisième 
génération visent les enfants nés en Belgique dont au moins un parent est lui-même nés en Belgique et y a vécu au moins cinq 
ans au cours des dix années qui précédent la naissance de l’enfant.  

43	Voyez notamment à cet égard : François Héran, « À Mayotte, de quel droit du sol parle-t-on ? », Le Monde, 13 février 2024 
(https://www.icmigrations.cnrs.fr/2024/02/14/a-mayotte-de-quel-droit-du-sol-parle-t-on-francois-heran-le-monde-13-fevrier-2024/) 
; Podcast Quid Juris, Saison 2, Épisode 55 « Droit du sol sous pression » avec pour invité Étienne Pataut, 14 février 2024. (https://
www.leclubdesjuristes.com/les-podcasts/quid-juris-le-droit-du-sol-sous-pression-9283/).

44	Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de 
vue de l’immigration, Amendement n° 129, Doc. parl., Ch., 2010-2011, n° 53 0476/012, pp. 4-5.

https://www.myria.be/files/2024_MYRIA_Cahier_Nationalite%CC%81.pdf
https://www.myria.be/files/2024_MYRIA_Cahier_Nationalite%CC%81.pdf
https://www.icmigrations.cnrs.fr/2024/02/14/a-mayotte-de-quel-droit-du-sol-parle-t-on-francois-heran
https://www.leclubdesjuristes.com/les-podcasts/quid-juris-le-droit-du-sol-sous-pression-9283/
https://www.leclubdesjuristes.com/les-podcasts/quid-juris-le-droit-du-sol-sous-pression-9283/
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que ce nombre n’a jamais été supérieur à 1000 enfants par an au cours des dix dernières années45.

IV. Perte et déchéance  

En ce qui concerne les causes de perte et de déchéance de nationalité, les mesures annoncent une volonté 
d’élargissement bien que les causes mentionnées soient déjà prévues dans le Code de la nationalité. L’Accord 
fait également part de sa volonté de perte du droit de séjour en cascade. On note toutefois un doute dans le chef 
de la coalition quant à la légalité d’un tel processus qui a alors pris le soin d’ajouter la formule « si possible »46.

Conclusion 

Transformer des droits en simples faveurs ?

Les partenaires de l’Arizona se sont accordés pour considérer « l’obtention de notre nationalité comme une 
faveur et non comme un droit »47. Cette formule a-t-elle un sens ?

Actuellement, seule la procédure de naturalisation est explicitement présentée comme une faveur de l’État. 
Concrètement, cela signifie qu’une fois la demande soumise à la Chambre des représentants, celle-ci est 
soumise à la discrétion du pouvoir législatif qui, bien que les conditions soient remplies, peut malgré tout 
refuser la demande, sans justification et sans qu’un recours contre cette décision ne soit possible. En ce 
qui concerne les autres procédures, une fois les conditions remplies, les candidat.es disposent d’un droit 
subjectif à l’octroi de la nationalité belge et de voies de recours en cas de décision de refus. Il ne s’agit donc 
aucunement d’une faveur. 

Cette formule reflète à nouveau une conception de l’octroi de la nationalité belge déjà connue. Ainsi, dans 
les débats parlementaires de la Loi du 4 décembre 2012 précitée, Bert Schoofs (Vlaams Belang), rappelait 
que, selon lui, l’octroi de la nationalité (et pas seulement la naturalisation) était une faveur48. En toute logique, 
le Vlaams Belang, entendait dans le même temps supprimer purement et simplement la possibilité d’obtenir 
la nationalité belge par déclaration49. Ce faisant, l’objectif était de faire de la naturalisation, « le moyen par 
excellence pour les étrangers d’acquérir la citoyenneté belge »50. Ainsi présenté, considérer l’octroi de la 
nationalité belge « comme une faveur et non comme un droit » prenait donc tout son sens en ce qu’il aurait 
impliqué, dans une vaste majorité des cas, une évaluation discrétionnaire.

Est-ce la voie que l’Arizona entend emprunter ? Si l’instauration d’un test de citoyenneté nous laisse songeur 
concernant son évaluation et sa potentielle appréciation casuistique, l’Accord de Gouvernement ne permet 
pas de répondre par l’affirmative. La déclaration de politique générale de la nouvelle Ministre de la Justice 
donnera, à cet égard notamment, de premiers indices. 

« Revaloriser » la citoyenneté ?

La volonté affichée procède finalement d’une logique marchande d’une revalorisation de la citoyenneté par 
le renforcement de sa difficulté d’accès (ou de sa rareté pourrait-on dire) ; logique doublement marchande 
puisque que cette revalorisation entend également passer par l’augmentation de son prix. 

Par le renforcement des conditions, l’Arizona montre sa volonté de durcir le changement de paradigme opéré 
par le législateur en 2012 : « l’octroi de la nationalité n’est plus vu comme un outil au service de la politique 

45	La migration en chiffre et en droit 2024, Le Rapport annuel de Myria, Cahier « nationalité », p. 10.

46	Accord de coalition fédérale 2025-2029, op. cit., p. 181.

47	Déclaration du Formateur en préambule de l’Accord de coalition fédérale 2025-2029, op. cit.

48	Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de 
vue de l’immigration, Rapport de la Commission Justice, Doc. parl., Ch., 2011-2012, n° 53 0476/015, p. 34.

49	Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de 
vue de l’immigration, Amendement n° 57, op. cit., p. 4.

50	Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de 
vue de l’immigration, Amendement n° 168 (sous amendement à l’amendement n°151), Doc. parl., Ch., 2010-2011, n° 53 0476/014, 
p. 17.
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d’intégration mais bien comme un couronnement de l’intégration aboutie et réussie »51 ; elle est ainsi présentée 
comme « le point d’orgue ultime d’une histoire de migration et d’intégration réussie »52. 

Spécialement, l’instauration d’un test de citoyenneté accompagné par le renforcement de la condition 
linguistique sont autant d’éléments caractéristiques du modèle assimilationniste fondé sur l’homogénéisation 
culturelle : les personnes immigrées et leurs descendant.es « doivent abandonner leurs spécificités linguistiques 
et culturelles pour devenir des membres de la communauté politique »53. Cela ressort très clairement de 
l’introduction du volet « asile et migration » lorsque la coalition Arizona entend initier les personnes étrangères 
« immédiatement à nos langues nationales, aux valeurs et aux normes occidentales, à leurs droits mais aussi 
à leurs obligations »54. En précisant que « s’ils ne remplissent pas ces conditions, ils ne pourront pas rester 
ici durablement »55. Les conditions d’intégration constituant des obstacles de plus en plus difficiles à franchir 
pour obtenir un droit de séjour et a fortiori la citoyenneté deviennent en réalité des freins à l’intégration. On 
retrouve bien ici l’injonction paradoxale de cette rhétorique de « l’intégration maximale » : « On vous accepte, 
mais cela serait tellement mieux si vous n’étiez pas là »56. 

Nous avons pu mettre en lumière l’attrait d’un tel modèle par le Vlaams Belang qui proposait déjà ce type de 
mesures lors de la réforme précédente. Cette reprise presqu’à l’identique de mesures prônées par l’extrême-
droite il y a une dizaine d’années est un signal alertant, d’autant plus que la matière de la nationalité n’est pas 
la seule concernée. La revalorisation de la citoyenneté par la reprise des idées du camp nationaliste et belgo-
sceptique n’ayant jamais renié ses prétentions séparatistes57 est finalement aussi incongrue qu’inquiétante.

Gardons à l’esprit la phrase d’Abdelmalek Sayad : « On peut dire que penser l’immigration, c’est penser l’État 
et que c’est l’État qui se pense lui-même en pensant l’immigration »58.

51	F. CAESTECKER, B. RENAULD, N. PERRIN et T. EGGERICKX, Devenir belge. Histoire de l’acquisition de la nationalité belge depuis 
1830, Publication de Myria-Centre Fédéral Migration, Wolters Kluwer, 2016, pp. 175-176.

52	Accord de coalition fédérale 2025-2029, op. cit., p. 173.

53	A. REA, Sociologie de l’immigration, Paris, La Découverte, Repère sociologie, 2021 (3e éd.) p. 92.

54	Accord de coalition fédérale 2025-2029, op. cit., p. 168.

55	Ibid.

56	A. REA, Sociologie de l’immigration, op. cit., p. 87.

57	Rappel : Le Vlaams Belang assume ne pas croire en la nation belge et se présente comme « le représentant du Mouvement 
Flamand qui lutte pour un État indépendant flamand » : Proposition de loi modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre 
l’acquisition de la nationalité belge neutre du point de vue de l’immigration, Rapport de la Commission Justice, Doc. parl., Ch., 
2011-2012, n° 53 0476/015, p. 9. ; Et la présentation qui figure sur le site du parti. ; Les Statuts de la NV-A mentionnent encore 
comme objectif l’avènement d’une « République flamande indépendante » : Nieuw-Vlaamse Alliantie, Statuten, Gecoördineerde 
versie 18/01/2025, p. 2 (https://www.n-va.be/over-n-va/statuten).

58	A. SAYAD, « Immigration et “pensée d'État” », Acte de la Recherche en sciences sociales, 1999, vol. 199, p. 6.

https://www.n-va.be/over-n-va/statuten
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ANNEXE (Reproduction de la partie nationalité de l’Accord de coalition fédérale 2025-2029, p. 181)

NATIONALITÉ 

L’obtention de la nationalité du pays d’accueil peut être le point d’orgue ultime d’une histoire de migration 
et d’intégration réussie. Pour beaucoup cela signifie l’obtention de la citoyenneté européenne. Nous devons 
dès lors fixer des attentes et des exigences plus élevées. 

• Toute personne souhaitant obtenir la nationalité belge, présentera désormais un examen de nationalité
composé d’un test de citoyenneté (avec adhésion à la neutralité des pouvoirs publics et à l’égalité homme-
femme) et d’un test linguistique.  Le niveau de langue requis est porté à B1. Cela ne peut être déduit de
l’intégration sociale ou économique. La langue est déterminée par la région dans laquelle la personne réside.

• Toute personne qui représente une menace à l’ordre public ou à notre sécurité nationale ou qui a des dettes
fiscales non contestées perdra la possibilité d’obtenir la nationalité.  Les possibilités de refus d’accès à
la nationalité en cas de menace à l’ordre public sont élargies. Il ne peut y avoir de prise en charge par le
système d’aide sociale (sauf exceptions telles que des personnes qui perçoivent une ARR, qui ne sont pas
activables ou qui bénéficient d’une GRAPA).

• La déclaration de nationalité deviendra nettement plus coûteuse. Les frais de demande seront portés à 1 000
euros, avec indexation.Afin de garantir la sécurité juridique tant pour les justiciables que pour l’administration,
les procédures concernant l’apatridie et la nationalité seront évaluées et rationalisées, en particulier en ce
qui concerne l’octroi de la nationalité sur la base de la naissance en Belgique. Ces procédures devront être
évaluées et arbitruées au niveau fédéral.

• Les personnes qui perdent leur nationalité à la suite d’un comportement frauduleux, de fausses informations,
de falsification et/ou d’utilisation de documents faux ou falsifiés, de fraude à l’identité ou de fraude dans
l’obtention du droit de séjour, ou si elles manquent gravement à leurs obligations de citoyens dans notre
pays, ont été condamnées pour certains délits ou ont obtenu la nationalité et le droit de séjour à la suite d’un
mariage annulé pour mariage de complaisance, perdent également leur droit de séjour si possible. En cas de
condamnation pour terrorisme, le tribunal se prononce d’office sur la question de la peine complémentaire
de déchéance de nationalité pour les binationaux.




